 COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66

E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

JEUDI 30 AVRIL 2026
Membres présents : Eric BŒUF, Jean-Noël COURS, Marie-Paule COUTURIER, Bernard COUZINET, Gilbert FAVREAU, Solange FUZEAU, Laëtitia GIRAUD, Pascal MAURAT, Loïc MONNIER, Charles NOTARBARTOLO, Éric PAIN, Patrick PAQUET, Sylviane ZERDOUN, Martine ZOMPETTA.
Membres excusés: Jean-Cyprien RAMBOASOLO.
Ouverture de Séance : 18H00
COMPTE RENDU DE RÉUNION ET VIE DU COMITÉ
Compte Rendu de la réunion du CD17 du 19 mars 2026
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Bons de passage pour l’Île de Ré
Le service des Sports du Conseil Départemental 17 ne sait pas quelle procédure sera appliquée pour les associations.
Commission de discipline Départementale : (Décision)
Elle doit être composée au minimum de 3 membres et sera sans membre du Comité Directeur Départemental.

Les candidats sont : CAPRIN Jean-Marie (Bussac Forêt), DUPUY Jean-Pierre (St Pierre d’Oléron), OCTEAU Guy (Cabariot), SEGUIN Christophe (Saintes AP), VERDONCQT Laurent (St Xandre).
Tous les candidats sont retenus par le Comité Directeur du CD17 pour intégrer la Commission de Discipline Départemental. 

Pour la Présidence, CAPRIN Jean-Marie et DUPUY Jean-Pierre sont candidats.
Un premier vote est réalisé avec la présence de 12 membres du Comité Directeur. Le résultat est de 6 voix pour chacun des candidats. 
Apprenant que deux autres membres du Comité Directeur devaient arriver en cours de réunion, il est décidé d’attendre ces arrivées pour procéder à un 2ème vote.
Après l’arrivée des personnes supplémentaires, le résultat du vote avec 14 membres est de 8 voix pour DUPUY Jean-Pierre et 6 voix pour CAPRIN Jean-Marie. 

Charles NOTARBARTOLO est nommé secrétaire / rapporteur de séance, et Laëtitia GIRAUD est suppléante de Charles.
Il est rappelé que les secteurs ou les clubs ne peuvent pas comporter de commission de discipline.
En cas de situation délicate, c’est le Comité Directeur du Club qui prend les décisions, après avoir convoqué le prévenu.

En aucun cas, un retrait de licence ne peut être décidé par un Comité Directeur de Club.

Commissions Départementales : (Décision)
En raison de 2 démissions au Comité Directeur, les Commissions et Groupes de Travail sont revus :
Championnats des clubs : Marie-Paule COUTURIER, Pascal MAURAT, Loïc MONNIER, Eric PAIN.

Homologation de terrain : Laëtitia GIRAUD, Jean-Noël COURS, Gilbert Favreau, Pascal MAURAT, Loïc MONNIER.

Arbitrage : Marie-Paule COUTURIER, Martine ZOMPETTA, Jean-Noël COURS, Loïc MONNIER.

Electorale : Jean-Pierre DUPUY (St Pierre d’Oléron), Jean-Jacques PINAUD (Aigrefeuille), Jean-Claude ROBERT (Jonzac).
Discipline d’arbitrage : Jean-Noël COURS, Bernard COUZINET, Loïc MONNIER.
Médicale : Laëtitia GIRAUD, Martine ZOMPETTA, Jean-Cyprien RAMBOASOLO.

Jeunes : Jean-Paul CAUDRELIER (Saujon – Vaux).

Autres activités :

Bons de passage pour l’Île de Ré : Secrétariat du CD.

Référent d’arbitrage : Jean-Noël COURS.

Référent d’éducateur : Jean Paul CAUDRELIER (Saujon – Vaux).

Réservation d’hôtellerie : Loïc MONNIER.

Etablissement des calendriers de secteurs :
   - Secteur 1 : Jean-Noël COURS, Loïc MONNIER, Charles NOTARBARTOLO.
   - Secteur 2 : Marie-Paule COUTURIER, Sylviane ZERDOUN, Pascal MAURAT.
   - Secteur 3 : Solange FUZEAU, Eric BŒUF, Eric PAIN.
   - Secteur 4 : Laëtitia GIRAUD, Gilbert FAVREAU.

Habillement championnat de France :

Solange FUZEAU, Sylviane ZERDOUN.

Phases finales CDC Vétéran 2026 :
Division 4 :
Cadrages à 9H00 et 1/4 de finale à 14H30 :  le 16 juin 2026 à DOLUS D’OLERON.                                   Délégué et arbitre : Loïc MONNIER.


1/2 finale à 9H00 et finale à 14H30 : le 23 juin 2026 à ST XANDRE. 
Délégué et arbitres : Jean-Noël COURS.

Division 3 :

1/4 de finales à 14H30 : le 16 juin 2026 à LES MATHES. 
Déléguée et arbitre : Marie-Paule COUTURIER.

1/2 finales à 9H00 et finale à 14H30 : le 23 juin à ST JULIEN DE L’ESCAP. 

Déléguée et arbitre : Solange FUZEAU.

Division 2 :

1/2 finales à 9H00 : le 23 juin 2026 à ST GEORGES DE DIDONNE.
Déléguée et arbitre : Marie-Paule COUTURIER.

Division 1 et 2 :

Finales à 14H30 : le 23 juin 2026 à ST GEORGES DE DIDONNE.
Déléguée et arbitre : Marie-Paule COUTURIER.

POINTS URGENTS
CDC Jeu Provençal : 

Le club de PORT DES BARQUES ne peut pas recevoir vendredi 8 mai 2026. 
Un mail, sans retour de réponse à ce-jour, a été adressé aux clubs du même groupe.

Relance de la Corse du Sud : 

Un rappel de réservation de repas a été reçu de la part de la Corse du Sud pour le championnat de France Doublette Mixte. 
Le CD 17 n’y répondra pas car l’équipe et le délégué ont décidé de ne pas réserver de repas auprès de l’organisation.
Championnat Départemental Triplette Mixte :

Une équipe s’est désistée récemment pour ce championnat qui aura lieu dans deux jours.

CDC Vétéran Division 1 : (Décision)
Il a été constaté des tenues non conformes au niveau des pantalons et shorts, mais aussi des tenues indécentes, notamment avec des polos trop courts et des pantalons dévoilant une partie du postérieur.
Un rappel sera adressé au club pour éviter ces situations. 
CDC Toutes Catégories :

Le club de BORDS informe qu’il ne pourra pas recevoir. 
Le groupe des championnats des clubs doit en prendre note.

Palmarès 2026 :

Il a été mis à jour sur le site du CD17.

INFORMATIONS FÉDÉRALES ET RÉGIONALES
Lancement de la plateforme Fédérale de formation :

Il s’agit de participer à des formations en direct sur un site internet.
Auparavant, il faut obtenir un code d’accès pour s’inscrire.

Contrôle de l’honorabilité des Educateurs et Arbitres :

Des mails ont été adressés par la FFPJP directement aux personnes concernées afin de savoir si elles officieraient cette saison.
Désignations des Délégués et Arbitres sur les CRC 2026 :
CRC Vétéran D1A: le 5 mai à SAUJON –VAUX, à 14H00. 

Délégué : Pascal MAURAT. 

Arbitre : Patricia MULOT.

CRC Vétéran D2D : le 5 mai 2026 à DOLUS D’OLERON, à 14H00.
Délégué et Arbitre : Loïc MONNIER.

CRC Jeu Provençal D2B : les 16 et 17 mai 2026 à ST GEORGES DE DIDONNE.

16 mai à 14H00 :
Déléguée : Marie-Paule COURTURIER.
Arbitre : Francis MAZEAU.

17 mai à 9H00 :
Déléguée : Marie-Paule COURTURIER.

Arbitre : Evelyne VIDAL.

Projet de calendrier Fédéral :

Les Présidents de Région s’opposent au calendrier fédéral et se sont réunis pour proposer un autre projet pour les années 2027 et 2028.

Note de la Direction Technique Nationale :

Elle concerne des précisions et des nouveautés pour l’encadrement et le coaching d’équipes en fonction des compétitions et de leur niveau.
Cette note est remise aux membres du Comité Directeur Départemental.
TIR DE PRÉCISION
Mise en place de l’organisation de cette compétition : (Décision)
Une étude pour proposition au Comité Directeur aura lieu courant juin, en même temps que la préparation des CDC Féminin et TC par le groupe dédié.



COUPES NATIONALES – ANNÉE 2026
Coupe de France Jeu Provençal :
Les clubs de ST SAUVEUR D’AUNIS et ST GEORGES DE DIDONNE sont qualifiés pour le 1er tour de zone.

Coupe de France Pétanque :
Elle en est au 3ème tour Départemental avec le 4 mai 2026 pour date butoir.

Indemnisation des arbitres :
Pour les tours Départementaux, les indemnités d’arbitrage sont partagés par les deux clubs.
Pour les tours de Zone, c’est le club receveur qui en a la charge.

CHAMPIONNATS DES CLUBS 2026 ET SUIVANTS
Suite à la démission de Christian MONGENET-LAMAISON, créateur du logiciel utilisé en 2025, les membres du CD17 n’étaient pas en capacité de faire fonctionner cet outil informatique par méconnaissance de nombreux rouages.
Cette démission survenant à moins de 15 jours du lancement du CDC Vétéran, comprenant 195 équipes, il y avait urgence pour créer des tableaux allant à l’essentiel, avec notamment les enregistrements de résultats et les établissements de classements.
Le CD17 a été contacté par Mr Ron VAN DER STERREN  de l’Amicale Pétanque St Denis d’Oléron qui propose des simplifications d’utilisation des tableaux créés. 
Un rendez-vous sera pris avec lui pour avoir des explications complémentaires.
D’autre part, Serge FRICOT est prêt à apporter son aide en utilisant à nouveau les tableaux mis en place lors du précédent mandat.

Le CD17 n’est hostile à aucune programmation à condition d’avoir les tenants et les aboutissants de création et d’utilisation afin que plusieurs personnes soient à même de s’en servir. Ceci a pour but d’éviter qu’il n’y ait qu’une seule personne pour piloter le programme et de se retrouver en difficulté si cette personne a un problème quelconque.

ARBITRAGE
Constats sur l’arbitrage :
Certaines rencontres de CDC se déroulent sans que personne ne fasse appliquer le règlement et tout au moins ne gère la mesure des points.
Il est rappelé l’ordre pour trouver une personne en charge de l’arbitrage d’un CDC en semaine.
En premier lieu, le club doit rechercher un arbitre, sinon un faisant office d’arbitre et au pire, une personne volontaire sur place. Il vaut mieux ne disposer que d’un volontaire que personne, dans le cas où aucun arbitre, ni faisant office d’arbitre ne sont disponibles.
Aucune compétition sportive ne peut se dérouler sans la présence d’un Juge – Arbitre. 

Réclamations envers des arbitres :
Plusieurs courriers sont arrivés au CD pour réclamations ou demandes d’informations.

FORMATIONS D’ENCADRANTS
Formation Départementale : (Décision)
Seule une formation à Gestion Concours est prévue, sans date définie.

NÉCROLOGIE
Décès signalés des personnes suivantes :
   DEHAUD  André       du Club de ST XANDRE.

   PAUTROT Jean-Luc  du Club de LE THOU.

   LAURENT Guy          du Club d’AYTRÉ.

PROCHAINE RÉUNION
Jeudi 28 mai  2026
La séance est levée à 21H45.



Patrick PAQUET




Éric PAIN,
                                  Président du CD17
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